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97e réunion 

Nouvelles 
du Conseil provincial 

Fête de la Province, 10 août 2008. 
 
- Les supports matériels étaient de 
qualité : poster, présentations visuel-
les. 
- On a apprécié le mot du F. Provin-
cial. 
- Les gens avaient le goût de jaser 
après la rencontre officielle. 
- Nombre impressionnant de partici-
pants; mais on sent déjà que les longs 
déplacements deviennent plus diffici-
les pour plusieurs frères âgés. 
- Rappelons que c’est la seule occa-
sion de rassembler tous les frères de 
la Province. 
- On pourrait prévoir pour chaque an-
née un « spécial » qui susciterait l’inté-
rêt. 
 
Dossier prioritaire : la relève institu-
tionnelle 
 

Objectifs: 
 

- Poursuivre le cheminement harmo-
nieux amorcé depuis plusieurs an-
nées. 
- Que notre réflexion nous amène à 
prendre les meilleures décisions, tant 
pour la Communauté que pour l’œuvre 
d’éducation et à les faire comprendre 
et accepter par les Frères.   
- Comme dans une famille,  procéder 
au passage harmonieux d’un héritage 
scolaire, pédagogique, éducatif, chré-
tien, aux valeurs mennaisiennes, afin 

que d’autres puissent poursuivre notre 
œuvre. 
  
 Rencontre avec M. Auguste 
Servant 
 
L’Équipe provinciale a rencontré M. 
Auguste Servant le 8 septembre. 
Information sur une manière de 
conduire le dossier de la relève institu-
tionnelle, gestes à poser et écueils à 
éviter. 
   
À la suite de l’échange, M. Servant 
nous a laissé un document. 
 
Dépôt de ce document : « Pour amor-
cer une réflexion sur la Relève institu-
tionnelle au Collège Sainte Anne de 
Lachine ». 
Ce document est distribué aux mem-
bres du Conseil en vue d’une prochai-
ne réunion consacrée à la relève insti-
tutionnelle. 
 
Prendre le temps de lire, de s’appro-
prier ce document. 
 
Pour partager sur un sujet, il faut se 
construire une idée propre. 
 
Il nous faut, comme Conseil, définir ce 
que nous voulons faire. 
 
« Dans l’Église – communion, la mis-
sion est mission partagée. Ce partage 
de la  mission est un chemin d’espé-
rance et de fécondité pour la Congré-
gation. » Chapitre général 2006, p. 17. 



Parallèle entre ce que nous avons vé-
cu à Ploërmel et ce que nous voulons 
vivre ici. 
  
Nécessité de tenir un conseil spécial 
afin de déterminer clairement ce que 
nous  voulons réaliser, quelles se-
raient les étapes et les échéances à 
respecter. 
         
Considérant que ce dossier est porté 
par Lévi Boudreau, le F. Provincial lui 
laisse le soin de  présider l’échange 
qui suit. 
 
Pour amorcer la réflexion, un tour 
de table permettra à chacun de dire 
brièvement comment il voit la relève 
institutionnelle : comment toi tu 
vois ça ? les embûches à éviter ? 
les craintes ? 
Aider l’Équipe provinciale à présen-
ter au Conseil, lors d’une réunion 
spéciale, un plan de travail avec un 
échéancier. 
 
*  L’expression peut paraître vague 

à première vue. 
Que faire pour que nos institutions 
demeurent des écoles animées 
par l’esprit mennaisien? 
Il ne faut pas déployer un trop 
grand acharnement à vouloir que 
les choses demeurent, dans le 
futur, exactement comme elles 
sont dans le présent. 

* Je ne pense pas uniquement aux 
écoles; il y a d’autres oeuvres et 
activités où on doit penser à la 
relève institutionnelle: on tient à 
ce que ces œuvres se continuent. 
On croit que d’autres personnes 
portent les mêmes valeurs que 
nous. On a confiance qu’elles 
vont porter ensemble ces valeurs. 
C’est ça la base de notre démar-
che. 
Cette relève implique des méca-
nismes de passation des pouvoirs 
dans lesquels les deux conditions 
de base seront : 1) l’information et 
2) la formation. 

 
* La relève institutionnelle est la 

cession de l’école à des laïcs : on 

pense ici à l’œuvre scolaire, à 
l’héritage pédagogique et aussi, 
en fin de compte, aux bâtiments. 
Comme communauté nous vou-
lons transmettre un héritage : une 
œuvre, un esprit, un charisme, 
une certaine «couleur». 
Je souhaite que nos successeurs 
conservent les meilleures carac-
téristiques mais il ne faut pas  
croire que l’on peut tout transmet-
tre intégralement. Ces succes-
seurs pourraient peut-être trans-
mettre un nouveau souffle à notre 
œuvre. 
Quant à nous, en laissant l’œuvre 
à d’autres personnes, nous pou-
vons devenir disponibles pour  
d’autres orientations. 
La relève doit se faire dans la 
transparence pour tous les grou-
pes concernés. 

 
* Continuité avec changement 

dans les modalités. 
Transmission  des responsabilités 
avec confiance. 
Soutenir nos successeurs  vers 
une plus grande autonomie. 
Il faut des interlocuteurs dûment 
mandatés. 

 
* Où veut-on aller dans 10 ou 15 

ans ? 
Impliquer les gens sur place. 
Travailler avec des intervenants 
patentés. 
Aller chercher des formules ga-
gnantes, même si l’on sait qu’il 
n’y a pas deux cas exactement 
semblables. 
Préparer les papiers, les esprits, 
les coeurs. 

 
* On a une des institutions et on 

est devant un choix : 
a) on ferme tout; 
b) on passe les œuvres à 
d’autres.  

On veut qu’il y ait une suite; on 
veut survivre. 
Comment  va-t-on procéder pour 
y arriver :  définir et déterminer ce 
qu’on veut sauver, l’héritage 
qu’on veut transmettre. 

Le Conseil amorce 

une sérieuse réflexion 

sur la relève 

institutionnelle de nos 

îuvres ®ducatives 
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On a des œuvres, on a des bâti-
ments. Que veut-on faire avec ? 
Comment ? Quand ? 

 
* Je rends grâce à Dieu pour votre 

optimisme. 
C’est une grande tristesse qu’il 
faille en arriver là. Il n’y a là rien 
de réjouissant. 
Nous sommes forcés de céder à 
d’autres ce que nous avons bâti. 
Nous allons cesser d’influencer en 
bien la jeunesse; c’est notre rai-
son d’être. 
Je ne table pas beaucoup sur le 
fait que nos successeurs auront 
les mêmes idéaux. 
Quand on n’est plus là, on n’est 
plus là ! 
Mais il faut en arriver là. 
On a rencontré des gens qui vont 
nous aider dans le «Comment» et 
le «Quand» mais on n’a pas creu-
sé le «Pourquoi». 

 
* Il faut en parler dans les commu-

nautés. 
Avoir des questions claires. 
Il faut des endroits où les gens 
puissent s’exprimer et s’éclairer 
(ceux qui ont le goût d’en parler). 

 
* Important de partager entre nous 

ce que nous ressentons avant 
d’étudier un document plus tech-
nique. 
Que va-t-elle être cette relève ins-
titutionnelle chez les FIC ? 
Ce sera notre relève institutionnel-
le dans nos écoles, avec nos « 
couleurs ». Il n’y a pas deux for-
mes identiques de relève institu-
tionnelle dans les diverses com-
munautés. 
Il est important que ce soit nous 
qui gardions le leadership tout au 
long de la démarche. 

 
À partir de cet échange et suite à la 
lecture du document de M. Auguste 
Servant, lors d’une réunion spécia-
le, le 3 novembre, l’Équipe provin-
ciale présentera au Conseil provin-
cial un plan de démarche, avec un 
échéancier. 

Quelques points à préciser pour cette 
rencontre spéciale : 
 
-  Préciser le rôle d’une corporation. 
-  Qui en est membre ? 
-  De qui les membres relèvent-ils ? 
-  Le « pourquoi » d’une relève institu-
tionnelle. 
-  Voir une communauté qui a réussi 
sa relève institutionnelle. 
 
Nominations 
 

Proposition dôun sup®rieur  

 « Le Supérieur local est nommé 
pour trois ans par le Frère Provincial 
du consentement de son Conseil, 
apr¯s consultation opportune,é è
 C. 90 

  
  Pointe-du-Lac 
 
Après un sondage auprès des 
frères concernés et du consente-
ment de son Conseil, 
le F. Provincial nomme, pour un 
mandat de trois ans, le F. Omer 
Tessier supérieur de la commu-
nauté de Pointe-du-Lac. 

 
 Proposition dôun sup®rieur ad-
joint. 
 
ñLe Sup®rieur peut °tre assist® dôun 
économe nommé, ainsi que le Supé-
rieur adjoint et les conseillers, par le 
Frère Provincial du consentement de 
son Conseil. »  C- 91 

 
 Pointe-du-Lac 
 

Du consentement de son Conseil, 
le F. Provincial nomme F. Bernier 
Bourassa supérieur adjoint de la 
communauté de Pointe-du-Lac. 

 
 Sept-Îles. 
 

Du consentement de son Conseil, 
le F. Provincial nomme F. Gilles 
Champagne supérieur adjoint de 
la communauté de Sept-Îles. 
 

 

Merci aux confrères 

qui ont accepté de 

remplir le service de 

lôautorit® dans leur 

milieu 
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 Atkinson 
 

Du consentement de son Conseil, 
le F. Provincial nomme F. Maurice 
Saint-Laurent supérieur adjoint de 
la communauté d’ Atkinson. 

 
 
Rencontre de supérieurs 
  
  La rencontre des supérieurs 
de communauté prévue pour le 3 octo-
bre, 4 sujets abordés :    
 
- Présentation de la « Ratio institutio-
nis » par F. Marcel Lafrance 
 
- Visionnement du document multimé-
dia présentant nos œuvres 
 
- Mise en commun des joies, souffran-
ces, peurs vécues 
 
- Projet communautaire sans stress, 
sans obligation mais souhaité 
 
  
 Publication de « Crois-Sens 
en Dieu Seul » sous la responsabili-
té de Charles  Gagnon 
 
Charles Gagnon présente le premier 
numéro de «Crois-Sens en Dieu Seul» 
qui fait suite à une demande exprimée 
lors de la précédente réunion du 
Conseil provincial.  
Il nous explique dans quel esprit il se 
propose de publier cette documenta-
tion. Des réflexions qui s’inscrivent 
dans la démarche de la formation per-
manente. 
Ce ne seront pas des faits, des éphé-
mérides : Il n’est pas nécessaire de « 
faire quelque chose pour être quel-
qu’un ». 
Le numéro 2 annoncera aux lecteurs 
le sens que l’on veut donner à cette 
publication. 
 
Les textes seront envoyés à chaque 
Frère,  à partir du secrétariat de la pro-
vince. 
 
  

 Assemblée de la mission 
partagée à Ploërmel 
 
Ce qui nous semble éclairant de par-
tager pour le conseil, ce que nous en 
avons retenu. 
  
Robert Smyth 
 
- Une belle occasion de formation : la 
conférencière, Sr Bernadette Delisy, 
nous a exposé une nouvelle façon de 
présenter le charisme du Fondateur. 
Une figure du Christ incarnée par le 
Fondateur. 
- Ce qu’est une famille évangélique : 
différentes formes d’appartenance à 
cette famille évangélique. 
- Ouverture au respect des différences 
dans les diverses parties de la 
Congrégation qui ne sont pas rendues 
au même point de l’évolution vers des 
formes d’appartenance. 
- Il y a un mouvement pour établir des 
« cadres d’appartenance ». Le 
Conseil général travaille à préparer 
ces cadres. 
- La délégation canadienne (10 mem-
bres) a fait bonne figure : dynamisme, 
adaptation, communication. Les parti-
cipants ont beaucoup appris et ils ont 
approfondi leur sens de l’appartenan-
ce. Ils ont développé le goût d’être 
attentifs aux initiatives, de continuer 
leur formation et de développer la col-
laboration.  - Ça reste difficile de par-
tager une telle expérience. 
- Ce n’est pas seulement en étant 
«associé » que l’on peut vivre le cha-
risme mennaisien. 
 
 Mario Houle 
 
- J’ai retiré infiniment plus que ce que 
j’attendais. 
- Un moment très ressourçant. 
- J’ai conscience d’avoir participé à un 
moment historique dans la vie de la 
Congrégation. 
- Invitation forte pour nous : des pistes 
pour aller plus loin.  
- On n’a pas à tout inventer : les res-
sources existent. 
- Ceux qui ne participent pas au mou-
vement manquent le plus beau de la 

Lôassembl®e de 

Ploërmel sur la 

mission partagée est 

vue comme un 

moment historique 

dans la vie de la 

Congrégation fic 
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vie de la Province. 
- Dommage que les représentants du 
Congo et du Rwanda n’aient pu parti-
ciper à la rencontre à cause    des diffi-
cultés d’obtention de visas. 
 
Gabriel Gélinas 
 
- Une expérience spirituelle « avec » 
des laïcs qui ont fait un choix de vivre 
le charisme mennaisien. 
- La conférencière nous a invités à 
servir Dieu avec la « couleur » propre 
que notre Fondateur a        donnée  au 
visage du Christ. 
- Les laïcs s’approprient le charisme 
de Jean de la Mennais et ce charisme 
fleurit. 
- On parle de « famille mennaisienne » 
plutôt que des Frères de l’Instruction 
chrétienne. 
- C’est lancé, on ne peut plus faire 
marche arrière. 
  
Journée de ressourcement et as-
semblée annuelle des frères et laïcs 
mennaisiens.  
 
Le thème cette année : « Bâtir la com-
munion » 
 
* La journée du samedi 20 septembre  

S’adresse spécialement aux can-
didats (6) qui demandent leur ad-
mission; c’est pour eux une jour-
née de formation.  
En soirée : une animation sur le 
thème « Maison partagée » par 
Mario Houle. 

 
* La journée du dimanche 21 septem-
bre 
 

Matinée : 3 présentations :  
1) Résultat du questionnaire de 2007 
2) Les 10 délégués à Ploërmel témoi-
gnent de leur expérience 
3) Présentation du DVD des Œuvres 
de la Province 
 

En après-midi : 
1) Partage sur le charisme 
2) Eucharistie 
3) Engagement des nouveaux candi-

dats et Renouvellement des engage-
ments pour les autres associés(es). 
 
 
Professions 
 
 Admission à la première profes-
sion. 
« Que le Frère Provincial ait prononcé 
lôadmission du consentement de son 
Conseil (C-75) ou le Frère Vice-
Provincial du consentement de son 
Conseil avec lôapprobation du Fr¯re 
Provincial, apr¯s ®tude de lôavis ®crit 
du Frère Maître et de ses collabora-
teurs. »           Vade-macum, décem-
bre 2007 
 
Approbation de lôadmission ¨ la 
première profession: 
 
Le F. Provincial a approuvé l’admis-
sion à la première profession des can-
didats suivants : 
 
F. Pierre Célestin Hatangimana 
(Rwanda) 
F. Fidèle Betungwe (Congo)  
 F. Louis-Philippe (Rwanda) 
 F. Rémi Tiale (Congo) 
 
Dolbeau, Juvénat Saint-Jean 
 
M. Bernard Lapierre, président du CA, 
a donné sa démission. 
Le F. Provincial nomme M. Paul-
Marcel Crosnier comme nouveau 
membre du CA. 
Il appartient aux membres de la cor-
poration de se nommer un nouveau 
président. 
 
Affaires administratives.  
  

   Haïti  
Démarche pour que 4 frères cana-
diens, ayant œuvré en Haïti, soient 
rattachés à la Province canadienne 
puisqu’ils sont revenus définitivement 
au Canada : Maurice Bergeron, Char-
les Pilon, Lucien Ruel et Paul-Henri 
Thibodeau.     
     

Lôassembl®e fr¯resï 

associé(e)s constitue 

toujours un fort 

ressourcement pour 

tous les participants 

et ouvre à 

lôesp®rance 
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